
Vos élus SUD EDUCATION 
s’engagent à suivre vos dossiers 
avec la plus grande attention 
dans un souci d’équité entre les 
personnels. 

MUTATIONS INTER-ACADEMIQUES 2015 

Document de référence : Bulletin officiel n° 42 du 1 » novembre 2014 ; arrêté du 28 octobre 2013 

 œ

 

: Vous avez droit à 31 vœux au maximum, portant exclusivement sur des académies 15 au maximum pour les 
postes spécifiques 5 au maximum pour les PEGC. 

Comment ? 
Les formulations de demande de mutation se feront exclusivement sur I-PROF accessible par Internet sur le site 

www.education.gouv.fr/iprof-siam. Ne vous y prenez pas au dernier moment, attention aux risques de satu-

ration du serveur !  

Qui ? 
Participent obligatoirement : 
Les personnels stagiaires  
devant obtenir une première affectation en tant que titulaires ainsi que ceux dont l’affectation au mouvement inter 

académique 2013 a été rapportée (renouvellement) 

Les personnels titulaires : 

- Affectés à titre provisoire au titre de l'année scolaire 2013-2014, y compris ceux dont l’affectation relevait d’une 

réintégration tardive ; 

- actuellement affectés en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte, à Wallis et Futuna, ou mis à disposition de la Polynésie 

française en fin de séjour, qu’ils souhaitent ou non retourner dans leur dernière académie d’affectation à titre définiti-

favant leur départ en collectivité d’outre-mer ; 

- dont le détachement arrive à son terme au plus tard le 31 août 2013 à l’exception des ATER détachés qui ont 

une académie d’origine ; 

- désirant retrouver une affectation dans l’enseignement du second degré, parmi lesquels ceux qui sont affectés 

dans un emploi fonctionnel, qu’ils souhaitent ou non changer d’académie et ceux qui sont affectés en Andorre ou 

en écoles européennes ; 

- affectés dans l'enseignement privé sous contrat dans une académie autre que leur académie d’origine et qui 

souhaitent réintégrer l'enseignement public du second degré. 

Attention les participants obligatoires sont concernés par la procédure d’extension  

v. annexe III de la note de service dans le BO. 
 

Participent facultativement  
 Les personnels titulaires : 

- qui souhaitent changer d’académie ; 

- qui souhaitent réintégrer en cours de détachement ou de séjour, soit l’académie où ils étaient affectés à titre définitif 

avant leur départ (voeu prioritaire éventuellement précédé d’autres voeux), soit une autre académie ; 

- qui souhaitent retrouver un poste dans une académie autre que celle où ils sont gérés actuellement et qui sont en 

disponibilité, en congé avec libération de poste ou affectés dans un poste adapté («postes adaptés de courte 
durée » (P.A.C.D.) et «postes adaptés de longue durée» (P.A.L.D.). 
 

Retournez le récapitulatif de votre saisie sur SIAM à : 

Commissaires.paritaires@sudeduccreteil.org et fede@sudeducation.org 

et les fiches à SUD éducation Créteil, 13-15 rue des Archives 94010 Créteil 

Tel des commissaires paritaires : 06 85 37 65 74— 06 86 45 42 32 

mailto:fede@sudeducation.org


Barème : attention au calendrier ! 

Sur i-prof, il est possible de calculer votre barème en ligne et de le comparer aux barèmes du dernier entrant 

l’an dernier et ce pour chaque académie. Consultez les barres sur le site de SUD éducation.  Attention : les 

barres sont susceptibles d’évoluer, elles sont toujours le résultat de l’offre et de la demande de postes au 

moment des mutations.  
 

Une première consultation de votre barème s’effectuera début janvier 2015, avec possibilité de le 

contester par écrit à votre DPE (un mel suffit, avec copie aux élus académiques). Ensuite, à la fin du mois 

de janvier 2015,  aura lieu le deuxième affichage des barèmes, à l’issue des Groupes de travail acadé-

miques : si les barèmes sont modifiés lors de ces groupes de travail académiques, ils pourront à nouveau 

être contestés, mais il faudra faire très vite car dès le 2 février 2015, ils seront transmis au ministère  

et ne seront plus susceptibles d’appel. Il faut donc surveiller le calendrier de votre académie ! 
 

Stagiaires attention : 
Les stagiaires lauréats ont droit à une bonification de 50 points sur le premier vœu pendant une durée de 3 

ans, à jouer une seule fois : il faut donc penser à demander cette bonification  quand on veut la jouer. 

 

Consultez le calendrier, les barres sur : http://www.sudeduccreteil.org/ 

L’an passé, le ministère a introduit des modifications dont nous avions 
approuvé le principe, mais qui demandaient à être ajustées. Ainsi, la 

valorisation des situations familiales difficiles (couples séparés, en-

fants, etc.) se justifie mais il faut aussi éviter l’inflation des barèmes 

qui impacte ceux qui ne disposent d’aucune bonification particulière. Or dans les 2/3 des disciplines et dans 
presque toutes les académies « attractives » les barres ont fortement augmenté. Il faut aussi veiller au main-

tien des équilibres entre les types de bonifications : nous écrivions « qu’il restera  à mesurer les effets de ces 

dispositions sur celles et ceux dont la mutation repose sur les points APV, ils risquent de pâtir de ces nou-
veautés ». On ne croyait pas si bien dire ! 
 

Au lieu de corriger les déséquilibres, le ministère met un terme aux bonifications APV !  
 

Pour celles et ceux récemment affectés, cela se traduira par une perte de points car la période de transition 

mise en place n’est prévue que pour les 3 prochaines années. Celles et ceux ayant 1 an d'ancienneté n'attein-
dront jamais la bonification de 5 ans ! Celles et ceux ayant 2, 3 ou 4 ans d'ancienneté n'atteindront jamais la 

bonification de 8 ans ! Pour celles et ceux affecté-e-s depuis 5, 7, 8 ans ou plus dans un établissement dé-

classé, le projet est catastrophique : 0 points en 2017/2018, soit à l’issue de la phase de transition ! Ceux qui 

n'auront pas muté d'ici 3 ans, dont l'établissement actuellement APV ne deviendra pas REP, perdront les 
points accumulés. Après avoir servi 5 ou 20 ans dans un de ces établissements qui demandent un effort par-

ticulier, ils et elles n'auront aucune bonification ! Et la situation est confuse : alors que le serveur sur les-

quels on doit saisir les vœux de mutation est sur le point d’être ouvert, les établissements ouvrant droit à 
bonification (établissements REP, ceux relevant de la politique de la ville) ne sont souvent pas encore 

connus ! 
 

En passant un concours national, les collègues acceptent de quitter leur région d'origine. Ils et elles n'en 

construisent pas moins des projets de vie, prévoient de rejoindre leur famille et leurs amis après quelques 
années... Chacun-e a préparé un plan de carrière, des aspirations personnelles. Beaucoup ont ainsi choisi de 

s’invertir dans un établissement classé pour bénéficier d'une mutation plus rapide. Il est à craindre que 

beaucoup ne s’y retrouvent pas. 
 

Le mouvement est affaire d’équilibres, disions-nous. Or désormais un stagiaire séparé de son conjoint(e) 
bénéficie 540,2 points au titre du rapprochement de conjoint sur des académies non limitrophes (+ 100 

points par enfant à charge). Au regard de la nouvelle bonification REP, 160 points après 5 ans d’exercice, 

une telle différence questionne sur la pertinence de la réforme de l’éducation prioritaire.  
 

Dans ces circonstances, on peut s’attendre à un nombre importants de mutations dans les 3 ans, avec des 
conséquences prévisibles : nouvelle inflation des barres, mécontentement généralisé car beaucoup de pro-

jets de mutation échoueront, instabilité des équipes, induite d’ailleurs par la suppression prévue par la réfor-

me de la bonification des 8 ans… 
 

Pour SUD éducation, qui a pris des initiatives intersyndicales, le ministère doit remettre à plat la réforme de 
l’éducation prioritaire ainsi que les règles du mouvement. Aucune réforme ne doit léser les collègues et 

mettre en cause les besoins pédagogiques des élèves ! 



 

 

Mouvement inter-académique 2015 
 

 

Fiche de calcul de barème 

NOM :.......................................       DISCIPLINE ...................................... 
 

PARTIE COMMUNE 

• Ancienneté dans le poste actuel : 

- Titulaire : 10 points par année + majoration de 25 points par tranche de 4 ans................... 
- Pas de points pour les stagiaires (sauf pour ex-titulaires autres corps) 

• Service national effectué juste avant une 1ère affectation : 10 points ........................................... 

• Echelon au 31/08/2014 

- Classe normale : 7 points par échelon (forfait minimum 21 points) ..................................... 

- Hors classe : 49 points + 7 points par échelon .................................................................... 
- Classe exceptionnelle : 77 points + 7 points par échelon (limité à 98 points) ...................... 

 

Points 

 
.................. 

 
.................. 

 
.................. 

.................. 

.................. 

 

AFFECTATIONS OU FONCTIONS SPECIFIQUES 

• Affectation en éducation prioritaire : attention un nouveau dispositif remplace le système 

des APV, v. annexe I du BO ou le site de SUD éducation. 

• TZR, stabilisation sur poste : 100 points pour 5 ans, non cumulables avec le bonus APV ............. 

 
 
.................. 

 
.................. 

.................. 

 

SITUATION PERSONNELLE 
 
 
 
.................. 

• Lauréat-e de concours, stagiaire 

- 0,1 point sur l’académie de stage, quel que soit le vœu ...................................................... 
- Ex contractuel-le 100 points ................................................................................................. .................. 

- Autres stagiaires 50 points ................................................................................................... .................. 

- Titulaire d'un autre corps 1000 points .................................................................................. .................. 

• Réintégration : 1000 points sur l’académie antérieure..................................................................... .................. 

• DOM (si vœu de rang 1, être natif du DOM ou avoir son CIMM dans ce DOM) : 1000 points .......... .................. 

• Mayotte (si vœu de rang 1, avec CIMM) : 1 000 points .................................................................... .................. 

• Corse:  
- Vœu unique :1ère demande : 600 points, 2ème demande : 800 points,  

à partir de la 3ème demande : 1000 points ......................................................................... .................. 

- Stagiaire ex contractuel-le : 800 points ................................................................................ .................. 
• Vœu académique préférentiel :  

- À partir de la 2ème demande, 20 points par an (incompatible avec les bonifications familiales)  
 • Personnel handicapé ou situation médicale grave d’un enfant : 1000 points ou pour les   

   bénéficiaires de l’obligation d’emploi : 100 points sur tous les vœux………………………………… 
• Sportif de haut niveau : 50 points par année pendant 4 ans .............................................................  

 

....................

....................

..  

SITUATION FAMILIALE 
 
 
 
.................. 

(sur la base de situations à caractère familial ou civil établies au 1er septembre 2014) 
• Conjoint:    ........................................................................................................................................... 

Profession    :    ....................................................................................................................................... .................. 

Lieu d’exercice : ................................................................................................................................ .................. 

Mariage ou Pacs le : ......................................................................................................................... .................. 

Déclaration commune d’imposition le : ............................................................................................. .................. 

Résidence privée du conjoint: ........................................................................................................... .................. 
• Rapprochement de conjoint : 150,2 points sur l’académie concernée et les académies limitrophes  

(vœu 1 obligatoirement l’académie de résidence (privée ou professionnelle)) du conjoint .............. .................. 

• Année de séparation : (séparé depuis ...........................) ; bonification différente selon que vous êtes  
en activité ou en congé parental ou dispo pour suivre conjoint ; v. annexe I du BO ou notre site.  

• Si résidence professionnelle dans des académies non limitrophes : bonification de 200 points… .................. 

• Enfants à charge : par enfant âgé de moins de 20 ans au 01/09/14 : 100 points ........................... ………………
… • Rapprochement de la Résidence de l'enfant 150 points sur le 1er vœu (enfants de moins de18   

ans au 01/09/14) ………………..………………………………………………………………………………. 
 
 
....................................................................................................................................... 

.................. 

• Mutation simultanée entre deux conjoints titulaires 80 points sur le vœu académique .................. 
 

 
Total :      

 
    

……………. 
 
.................. 

 
 

Total : 

 
Attention : il faut valider le rapprochement de conjoints lors du mouvement inter  

pour ensuite pouvoir en bénéficier lors du mouvement intra ! 



 

 

Mouvement inter-académique 2015 

Fiche de suivi par vos élus 
 
 

NOM patronymique :......................................... 

DISCIPLINE :.................................................... 

CORPS et CLASSE :........................................ 

Titularisé(e) le :................................................. 

Mel    :..................................................................  

NOM d'usage :.................................................. 

Prénoms :......................................................... 

Né(e) le : .......................................................... 

Adresse :.......................................................... 

Tél    :..................................................................  

SITUATION ADMINISTRATIVE : 
 

□ Titulaire d’un poste 

□ TZR 

□ ATP 

□ Stagiaire 2014/2015 

Information(s) importantes pour suivi du dossier 

ETABLISSEMENT D’AFFECTATION ou de rattachement 

Collège, lycée…. : 

Ville : 

Département

  
TYPE DE DEMANDE 

 

□ Rapprochement de conjoint 

□ Au titre du rapprochement de la résidence de l’enfant 

□ Mutation simultanée entre conjoints 

□ Mutation simultanée de non-conjoints 

□ Au titre du handicap 

DEMANDE DE POSTES SPECIFIQUES ? 

VOEUX : 16 

1  

17 

2  

18 

3  

19 

4  

20 

5  

21 

6  

22 

7  

23 

8  

24 

9  

25 

10  

26 

11  

27 

12  

28 

13  

29 

14  

30 

15  

31 


